Chapitre 4 Maîtriser le cadre légal de l'urbanisme commercial
RÉFÉRENTIEL
	Compétences
	Savoirs associés

	Analyser l’offre existante
	Les dispositions légales et réglementaires en matière d’urbanisme commercial ; les unités commerciales physiques ; l’urbanisme commercial


[bookmark: _Hlk8994962]Missions
Mission 1 Évaluer et justifier le potentiel commercial d'une zone
1. Justifiez l'intérêt pour Annabelle de pénétrer le marché français.
· Achat plaisir.
· Progression régulière des dépenses des Français en effets personnels avec une reprise amorcée en 2004.
· Pouvoir d’achat des Français en hausse depuis 2015.
· Marché des bijoux fantaisie en progression (+3 % en 2016).
· Panier moyen de 17 €.
· Marché qui bénéficie de la mode du stacking (empilement).
· Marché innovant qui suscite la curiosité des consommateurs (à l’instar de l’or végétal) et qui introduit de la souplesse pour le créateur et faire faire des économies au consommateur (impression 3D).

2. Justifiez la pertinence pour l'entreprise de développer son activité dans le centre-ville de Nice.
Les arguments en faveur d’une implantation dans le centre-ville de Nice sont :
· première ville touristique française après Paris (5 millions de visiteurs par an) ;
· parc touristique fort et important : aéroport, port de croisière, flux touristique, parc hôtelier, musées, etc. ;
· ville artistique avec une présence importante de fondations, galeries, musées et artistes ;
· projets municipaux qui s’inscrivent dans une dynamique écologique avec par exemple la recyclerie ;
· population relativement jeune et stable ;
· centre-ville attractif, etc. ;
· quartier « Vieux Nice » : côté historique de la ville, charme artistique ; plus intime ;
· quartier « Promenade des Anglais » : promenade, découverte et manifestations festives ; plus branché.

3. Sélectionnez une implantation pour l'unité commerciale. Justifiez votre choix.
Accepter toute proposition logique et argumentée, au choix de l’étudiant.

4. Évaluez le chiffre d’affaires potentiel de la future unité commerciale.
Fichier tableur à télécharger : « GP_15304_BLOC2_CHAP04.xlsx » (Mission 1_Consigne 4).
	Nombre d’habitants
	342 522

	Nombre de personnes/ménage
	2,1

	Hausse dépenses
	3 %

	Attraction commerciale
	18 %

	Évasion commerciale
	12 %


	[bookmark: _GoBack]Rayons
	Emprise
	IDC
	Dépenses annuelles moy. €/hab. année N
	Dép. actualisées
	Dép. corrigées
	Nbre de mén.
	Marché théorique
	Attraction
	Évasion
	Emprise

	Effets personnels
	0,08 %
	1,12
	420
	432,60
	484,51
	163 105,71
	79 026 675,84
	93 251 477,49
	82 061 300,19
	65 649,04

	Vêtements
	0,02 %
	1,08
	1 230
	1 451,40
	1 567,51
	163 105,71
	255 670 164,41
	301 690 794,01
	265 487 898,72
	53 097,58

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	118 746,62



Le CA potentiel de la future UC s’élève à 118 746,62 €.

Détails calculs :
Dépenses corrigées : dépenses annuelles x taux IDC
Marché théorique : dépenses corrigées x nombre de ménages
Attraction : résultats marché théorique x taux attraction, soit 1.12 %
Évasion : résultats attraction x (1-taux d’évasion), soit 100-12/100 = 88 %
Emprise : résultats évasion x taux d’emprise

5. Formulez une conclusion quant à l'opportunité d'implanter une boutique dans le centre-ville de Nice.
Accepter toute proposition logique et argumentée.
Le projet d’ouverture d’une boutique dans la ville de Nice, et plus précisément dans le centre-ville est pertinent. En effet, la ville rassemble et correspond à la philosophie artistique d’Annabelle :
· originaire de Nice, Annabelle a déjà ses marques, cela lui permettra de s’intégrer rapidement à la ville ;
· la ville est une ville artiste et artistique ;
· la ville propose des projets qui peuvent permettre à Annabelle de créer davantage (à l’instar de la recyclerie) ;
· la ville est très touristique et très fréquentée, etc.


Mission 2 Préparer et organiser l'implantation du futur point de vente
6. Relevez les contraintes administratives et légales à respecter dans le cadre de cette implantation.
Tout d’abord, notons que la boutique n’est pas concernée par le dépôt d’un dossier auprès de la CDAC, le seuil étant inférieur à 1 000 m² dans le cas présent.
Le remplacement de l’enseigne commerciale ne devra faire l’objet d’aucune demande dans la mesure où il s’agit d’un simple remplacement sans modification de l’existant.
En matière d’éclairage, Annabelle devra éteindre son enseigne entre 1 h et 6 h du matin et sa vitrine entre 1 h et 7 h du matin.
La modification de la vitrine devra faire l’objet d’une déclaration préalable en mairie du fait de l’ouverture d’un mètre.

7. Indiquez les règles à respecter dans le cadre de la création d'un fichier clients puis proposez des exploitations commerciales possibles pour la boutique.
La création d'un fichier client doit respecter la réglementation, et notamment le RGPD.
 www.economie.gouv.fr/entreprises/reglement-general-sur-protection-des-donnees-rgpd
Dans ce cadre, la CNIL recommande :
· de respecter la loi française relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés (1978) ;  www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000886460
· de respecter le droit des personnes en matière de consultation, de rectification ou de suppression des données ;
· de limiter la collecte de données aux besoins de l’entreprise ;
· d’être transparent dans le traitement des données collectées ;
· d’identifier les risques liés au traitement des données afin de les anticiper et de mieux les gérer ;
· de déployer des dispositifs de sécurisation des données collectées (physiques et numériques).

Exploitations commerciales possibles pour la boutique à partir de la carte de fidélité : invitations à des avant-premières, ventes privées, couponing, offres personnalisées, etc.

8. Réalisez le tableau d'ordonnancement puis le diagramme de Gantt du projet.
9. Déterminez les jalons et la durée totale du projet.
Fichier tableur à télécharger : « GP_15304_BLOC2_CHAP04.xlsx » (Mission 2_Consignes 8 et 9).
Accepter toute proposition logique et argumentée.

	N°
	Tâches
	Durée en jours*
	Antériorité
	Jalons

	1
	Choix de l’emplacement de l’UC
	7 jours
	
	

	2
	Conception du plan de la future boutique atelier
	2 jours
	1
	

	3
	Déclaration préalable en mairie pour la vitrine
	28 jours
	1
	

	4
	Travaux boutique (peinture, sols…)
	21 jours
	2
	

	5
	Remplacement de l’enseigne existante
	7 jours
	2
	

	6
	Installation et agencement de l’espace de vente
	7 jours
	2
	

	7
	Modification de la vitrine
	21 jours
	3
	

	8
	Merchandising de la boutique
	3 jours
	6
	

	9
	Création de la base de données pour le fichier clients
	2 jours
	
	

	10
	Communication autour de l’ouverture
	7 jours
	7
	

	11
	Ouverture Jour J
	1 jour
	8 ; 9
	


* Les durées sont données à titre indicatif.

La durée totale du projet est de 58 jours.

Pour la représentation du diagramme de Gantt, privilégiez un logiciel adapté tel que Microsoft Project (payant) ou Gantt Project (gratuit).

Exemple de représentation sous Gantt Project :
[image: ]

10. Proposez deux actions commerciales que l'enseigne pourra proposer afin de communiquer autour de l'ouverture de la boutique atelier.
Accepter toute proposition logique et argumentée : ouverture avec ateliers de création, distribution de flyers, événement en avant-première, etc.


Entraînement
Exercice 1
1. Rappelez les règles d’implantation en matière d’urbanisme commercial que votre unité commerciale devra respecter.
Dans le cadre d’une implantation ou d’un agrandissement d’un commerce de plus de 1 000 m², un projet doit être déposé et soumis à la CDAC (Commission départementale de l’aménagement commercial). La CDAC est instituée par un arrêté préfectoral prévu à l’article R. 751-1 du Code de commerce.
La CDAC a pour mission de se prononcer sur les effets du projet en matière d’aménagement du territoire, de développement durable et de protection de l’environnement et dispose d’un délai d’un mois pour se prononcer. En cas d’avis défavorable, un recours est possible auprès de la CNAC (Commission nationale de l’aménagement commercial) qui dispose alors de quatre mois pour se prononcer (cf. ressource 8, p. 47).

Concernant l’implantation des drives
L'article 129 VI de la loi ALUR (Accès au logement et un urbanisme rénové) définit et encadre les drives depuis 2014 : les drives « constituent des points permanents de retrait par la clientèle d’achats au détail commandés par voie télématique, organisés pour l’accès en automobile, les installations, aménagements ou équipements conçus pour le retrait par la clientèle de marchandises commandées par voie télématique ainsi que les pistes de ravitaillement attenantes. » La loi soumet ainsi à autorisation d’exploitation commerciale tout agrandissement ou création de surface.

2. Précisez les contraintes que votre unité commerciale devra observer lors du lancement du drive.
Depuis la loi ALUR publiée en 2014, une autorisation d’exploitation commerciale doit être sollicitée pour toute extension ou création de surface. Seules les UC ouvertes avant la publication de cette loi ne sont pas soumises à autorisation si leur agrandissement ou leur création de surface n’excède pas 20 m².


Exercice 2
1. Présentez la situation des centres-villes, puis montrez comme le législateur intervient afin de dynamiser les centres-villes.
· Présentation de la situation :
· perte d’attractivité des centres-villes ;
· taux de vacance en progression constante : +11,10 % en 2017 (+1,6 point par rapport à 2015) ;
· rassemblement d’élus locaux en association afin de dynamiser les centres-villes (Grande Cause nationale 2018) ;
· le commerce de centre-ville est une des principales attentes des Français dans le commerce de proximité ;
· 75 % des Français déclarent s’y rendre au moins une fois par semaine.

· Interventions du législateur :
· prise en compte des problématiques liées à l’aménagement commercial (à l’instar de la CDAC), d’urbanisme (règle d’urbanisme), de politique de la ville, de foncier (politique fiscale) et d’équilibre en centre-ville et périphérie (CDAC notamment) ;
· ouverture dominicale rendue possible.

Pour aller plus loin :
 www.service-public.fr/professionnels-entreprises/vosdroits/F22606


2. Proposez des actions commerciales qui pourraient dynamiser l’attractivité de votre magasin d’une part, et du centre-ville d’autre part.
Accepter toute proposition logique et argumentée.

Pistes :
- Magasin : développer l’expérience client (animations commerciales, journées portes ouvertes, offre géolocalisée, service click & collect, etc.).
- Centre-ville : foires et manifestations calendaires (Noël, Pâques…) ; en lien avec les collectivités : création de zones piétonnes commerciales, etc.


Exercice 3
· Dans une note structurée, montrez comment le législateur intervient afin de minimiser l’impact environnemental des activités commerciales.
Accepter toute proposition logique et argumentée, notamment issue de l’actualité.

· Avec la loi Alur 2014 : elle vise à protéger davantage les terres agricoles et à limiter les zones artificialisées sur l’environnement : places de stationnement limitées, valorisation des espaces d’autopartage et des véhicules propres.
· Avec le SCOT : la loi Alur impose dorénavant le SCOT pour toute demande d’urbanisation et se durcit, notamment pour les surfaces sur terres agricoles et forestières.
2 Chapitre 4 – Maîtriser le cadre légal de l'urbanisme commercial
	Bloc 2 – Animer et dynamiser l’offre commerciale	3
image1.png
Projet Edition Afichage Taches Ressources Aide.

HH OX OXFE

& Diagramme de Gantt | {§} Diagramme des Ressources

> ¢ 8 gt
Ganrr > S
an

© Choix de I'emplacement de I'UC

© Conception du plan de Ia future boutique-atelier

| © Déclaration préalable en maire pourlaviine .. .|
Travaux boutique (peinure, sofs..)

Remplacement de I'enseigne existante

Installaion et agencement de ' espace e vente:

Modicaton de a virine

Merchandising de Ia boutique

Création de la base de données pour le fichier clients

‘Gommunication autour de Fowverture

Owerture Jour J

Zoom avant | Zoom arriére Aujourd™hui v | Reculer | Avancer Afficher le chemin critique | Instantanés du projet ..

2019

T T T T T T T T T T T T T T T T T
'Semaine 10Semaine 11Semaine 12Semaine 13Semaine 14Semaine 15Semaine 16Semaine 17Semaine 18Semaine 18Semaine 20Semaine 21Semaine 22Semaine 23Semaine 24Semaine 25Semaine 265en
Dan3a_1Un3M3 1SM3M3 250313 OUDAMD OSDANAASDANE 22143 24MAN3 OGDSMA AADSMD 20DSMA 27AMA OADEMD ANDMA A7meNa  2amena 01t

-

Attention

Erreurs (1)





